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Objet : Assemblée Générale Ordinaire élective 
 

Cheftaines, Chefs 
 

Le Commissaire National porte à la connaissance des membres de l’association, que  
l’Assemblée Générale Ordinaire élective initialement prévue le Samedi 23 Novembre 
2019, aura finalement lieu le Samedi 21 Mars 2020 à 08h30 à l’EMU Exode de Yopougon 
SICOGI.  

 

Conformément aux dispositions statutaires en vigueur, cette Assemblée Générale 
Ordinaire élective verra l’élection des membres suivants : les membres du Comité Directeur, 
les membres du Grand Conseil, les membres du Conseil des Ainés, le Commissaire National, le 
Commissaire National aux Comptes.   

  

Modalités pratiques :  
 

Participants : Tous les membres de l’association à l’exception des Eclaireurs et  Louveteaux  
Délégués votants : Les Délégués votants seront désignés au prorata des structures définies 
par les statuts 
Rassemblement : Vendredi 20 Mars 2020 à 20h00 à l’EMU Exode de Yopougon SICOGI 
 

Consignes particulières :  
 

- Les dossiers de candidatures conformes aux dispositions statutaires pour les 
différents postes électifs seront déposés auprès du Président du Conseil des Ainés 
quarante-cinq (45) jours avant les élections. La liste des candidats retenus sera 
publiée quinze (15) jours avant la date des élections 

- Conformément aux dispositions en vigueur au sein de l’EMUCI, les campagnes 
électorales sont interdites au sein de l’association 

- En cas de besoin, des copies de statuts peuvent être transmises par mail, sur demande 
adressée à l’Equipe Nationale à l’adresse suivante: eeucinational@yahoogroupes.fr  

- Le déplacement, l’hébergement et la restauration sont à la charge des participants 
- Apporter un soin particulier à la tenue scoute réglementaire de l’association. 

 

  Le Commissaire National                                            L’Aumônier National                                        
   

                                
 
 
 

 BEHINZI AGBA Marcelle Suzanne                          Révérende Pasteure TROKPOSSOU Achy Catherine        
 

Ampliation 
Fédération Ivoirienne du Scoutisme : 16 
Equipes de Régions   : 16 
Equipes de Districts   : 22 
Maitrises de Groupes   : 52 
Archive/Chrono    : 01 

CIRCULAIRE D’INFORMATION 
à tous les Responsables des 

Eclaireuses et Eclaireurs Unionistes de Côte d’Ivoire 

 


